Pôle ORPHEME

Critères d’éligibilité des projets soumis:

· Projets de Recherche et/ou de Développement

· Dont la thématique et la filière font partie de celles du pôle ORPHEME

· Projets associant au moins une entreprise et un laboratoire publique (les consortiums faisant intervenir plusieurs sociétés et plusieurs laboratoire seront favorisés)

·  Susceptibles de développer l’activité des entreprises concernées ou de favoriser l’émergence de nouvelles entreprises innovantes, et, par là, la création ou la rétention d’emplois

· Pilotés par une entreprise impliquée directement dans le projet, avec un chef de projet nominativement désigné et appartenant à cette entreprise

· Implantation (siège, filiale, unité R&D et/ou de production) de la société pilote du projet en PACA et/ou LR 

· Respectant les exigences éthiques et réglementaires propres à la R&D de la filière concernée (médicament, diagnostic)

· Pouvant aller, pour les médicaments, de la recherche jusqu’aux études cliniques (à l’exclusion des phase III et IV) ou, pour les matériels et diagnostics, aux études de validations pré-agrément.
· Dont la réalité des travaux de R&D prévus et des données financières et qualitatives exposées peut être prouvée

· Avec une durée finançable du projet inférieure ou égale à 5 ans et en conformité avec la date de fin du dispositif public d’accompagnement financier des pôles de compétitivité

· Avec un dossier de candidature complet

